
Direction Départementale des Territoires

ARRETE PREFECTORAL CONSTATANT

- L'ACTUALISATION POUR L'ANNEE 2023 DES MINIMA ET MAXIMA SELON

LA VARIATION DE L'INDICE NATIONAL DES FERMAGES

- L'INDEXATION ANNUELLE DU FERMAGE DES BATIMENTS D'HABITATION

SELON LA VARIATION DE L'INDICE DE REFERENCE DES LOYERS

Le Préfet de la Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 411-11,

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010, notamment son article 62,

VU le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l'indice
national des fermages et de ses composantes,

VU l’arrêté du 18 juillet 2023 constatant pour 2023 l’indice national des fermages,

VU l’indice de références des loyers (IRL) publié le 13 juillet 2023,

VU l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2009 fixant le mode de calcul du fermage des bâtiments d'habitation,

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2011 fixant le mode de calcul du fermage des bâtiments
d'exploitation,

VU l’arrêté préfectoral du 18 août 2022 fixant le prix des fermages pour les baux ruraux dans la Marne
(minima et maxima) pour l'année 2022,

VU l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Sylvestre
DELCAMBRE, Directeur Départemental des Territoires de la Marne, en matière d’Administration
générale

VU l’arrêté préfectoral du 8 juin 2023 portant subdélégation de signature en matière d’administration gé-
nérale et de marchés publics de la DDT de la Marne à ses agents

VU l’avis émis par la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux recueilli par
consultation électronique du 16/08/2023 au 25/08/2023
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Pour le Préfet et par délégation, 
le Directeur Départemental des Territoires, 

par subdélégation, 
le Chef du Service Économie Agricole

Landry VILLIERE

Ag

Landry VILLIERE


